
 

 

Honoraires de transaction à la charge du vendeur 
L’agence ne possède pas de compte séquestre 

 

TRANSACTIONS MAISONS - APPARTEMENTS  

Prix de vente Mandat Simple Mandat Exclusif 
De 0 € à 50 000 € Forfait 4 000 € TTC* Forfait 3 500 € TTC* 

De 51 000 € à 100 000 € Forfait 9 000 € TTC* Forfait 8 500 € TTC* 

De 51 000 € à 150 000 € Forfait 10 000 € TTC* Forfait 9 500 € TTC* 

De 151 000 € à 500 000 € 6% TTC du prix de vente  5% TTC du prix de vente  

Supérieur à 500 000 € 5% TTC du prix de vente  4% TTC du prix de vente  

 

TRANSACTIONS TERRAINS 

 

10% HT du prix de vente TTC* 

 

TRANSACTIONS VEFA - NEUF 

 

5% HT du prix de vente TTC* 

 

ESTIMATION OFFERTE 

Dans le cas d’un projet de vente avec l’agence 
 

Si l’estimation n’est pas sollicitée pour la vente du bien par l’agence, elle sera facturée 

240 € TTC pour un appartement et 400 € TTC pour une maison  

 

*TVA au taux en vigueur de 20 % 

 


